
Réunion de préparation à la Classe Découverte / Saint-Guénolé / le 26 novembre 2019 à 18h 

CLASSE de Mme BRUNEL / CP-CE1 / ECOLE MERMOZ 

Une réunion sera organisée par la mairie : 1 mois avant le départ 

 

Dates  du séjour : lundi 25 mai (départ vers 22h il y aura classe ce jour.) et Retour le 3 juin à 7 h.  

Départ en bus ; 

Communication d’ordre général :  

C’est un voyage scolaire et non des vacances, afin d’apprendre hors du cadre scolaire, avec un 

environnement différent et avec ses camarades et la maîtresse. L’occasion de découvrir un autre 

milieu. Se confronter à la vie en collectivité. Découvrir les composantes affectives, sociales, 

intellectuelles, culturelles du site en Bretagne. L’occasion de renforcer le respect des autres, la 

solidarité, et le surpassement de soi, valeurs développées lors du séjour, hors du cadre familial. 

Travail de préparation avec les enfants​ : En janvier, débutera un travail de préparation sur le voyage 

avec les enfants 

Thème principal​ : découverte du milieu marin.  

Activités ​: un projet est élaboré avec l’animateur nature sur place. Ces éléments seront donnés plus 

tard.  

Programme :​ sorties et temps de classe avec un travail sur d’autres supports : 

Un temps de préparation avant avec les enfants et de restitution après avec un diaporama  

Retour :​ Mercredi 3 juin (pas classe) vers 7 heures du matin. Voyage de nuit. Il y  a 2 chauffeurs qui 

alternent avec des pauses. Ils font en sorte d’arriver pour 7 h du matin.  

Le train est impossible avec des enfants dans le cadre de Vigipirate  

Les enfants dorment dans le car avec des sièges inclinables.  

 

Pendant le séjour, il y  aura, avec la classe de Mme Brunel, 2 autres classes :  

1 GS de l’Ecole Sonia Delaunay 

1 CE2 de l’Ecole Malraux. Chaque classe aura son programme.  

Il y aura, par classe 3 adultes accompagnateurs ( 2 adultes animateurs plus la maîtresse) 

 

 



Une personne de la mairie viendra présenter et remettra un dossier avec :  

- une fiche d’information  

-  une fiche sanitaire avec traitements et ce qui concerne l’enfant : il faudra fournir les 

ordonnances et les traitements ( pas de médicament dans les valises : les remettre  à mme 

brunel ou à l’assistant sanitaire qui gérera). Pour les PAI, Mme Brunel verra avec les parents.  

En cas d’enfant malade sur place : Voici ce qui sera mis en place à Saint Guénolé :  

Urgence : Appel du 15  

Maladie simple (rhume…etc ) les parents sont contactés, puis l’assistant sanitaire emmène l’enfant 

chez le médecin. (rôle confié à l’assistant sanitaire ) Les frais de santé seront avancés par la mairie 

puis devront être remboursés par les parents.  

Dans le dossier de la mairie : le trousseau sera donné.  

- VALISE​ : devra être préparée avec l’enfant en amont, qui devra ranger, vérifier ses affaires  à 

Saint Guénolé (avec l’aide d’1 adulte)  

- Marquer chaque vêtement 

- Argent de poche :​ pas obligatoire mais 5 euros idéal pour rapporter un petit souvenir. A 

remettre à Mme Brunel dans un petit porte-monnaie marqué au nom de l’enfant.  

- Pas d’objet de valeur, pas de téléphone portable.  

- Appareil photo​ jetable pas recommandé : car utilisé en une journée. 

Possibilité d’emporter un appareil photo numérique.  

 

- Coût ​: dépend du quotient familial. Grille ci-joint.  

Prélevé sur le compte famille en 3 fois.  

Si problème financier, le signaler à Mme Brunel ou M. Houdu, des aides existent pour le financement 

de ce voyage afin que tous les enfants puissent partir.  

 

Communication aux familles​ : des photos seront envoyées. Par un autre moyen que le blog de 

l’école.  Whatsapp ?  

SMS de la mairie envoyé aux parents ​: pour confirmer l’arrivée sur le site et le retour.  (des 

précisions seront données lors de la réunion Mairie) 

COURRIER ​: les enfants écriront aux parents, il est préférable que les parents envoient un courrier 

avant leur départ. L’Adresse sera donnée par la mairie 

TELEPHONE ​: pas d’appel pendant le séjour car difficile à gérer par les enfants. Blues. 

 

ACTIVITES PROPOSEES :  

Pêche à pied, visite d’un aquarium… 

 

CHAMBRES​ :​ répartition par classe dans les chambres.  

Chambre de filles et de garçons .  

Mme Brunel demande aux enfants d’indiquer avec qui ils souhaitent être en chambre. Et fera au 

mieux pour que les souhaits soient respectés.  

VETEMENTS​ : il sera possible de les laver une fois dans la semaine. Ou bien il faut donner 

suffisamment de change.  



 

WEEK END​ :​ sorties prévues : il n’y pas classe mais des jeux avec les animateurs.  

LA TOILETTE​ :​ partie douche séparée de la partie lavabo. Douches de vestiaire non fermées, pour des 

raisons de sécurité, sous la surveillance d’un animateur. Enfants se lavent seuls. La douche a lieu le 

soir en général.  

Les réveils le matin sont échelonnés.  

Classe débutera vers 8 h 30 – 9 h .  

L’ensemble des parents remercie Mme Brunel pour cette initiative et cet engagement personnel 

auprès des enfants de la classe. 

 

 

 

 

 

 

 


